
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU
CONSEIL D’ECOLE  DU 14 mars 2019

Convocation adressée le 8 février 2019 par la Directrice de l'école Mme Villedieu.
Le Conseil d’école s’est réuni le jeudi 14 mars 2019, à 18H15, à l’école élémentaire des
sablonnières
Secrétaire de séance: Mme BODY

Membres de droit présents
Nom Qualité

PRESIDENT(E)
Mme Villedieu Valérie Directrice
EDUCATION NATIONALE
Mme Favardin, Mme Lozach, Mme Body, Mme Formont, Mme 
Thévenoux, Mme Véziat, Mme Leroux, Mme Le Tumelin, Mme 
Adamczyk, Mme Yeye, Mme Guilloux, Mme Guériteau, Mr Enjalbert, 
Mme Dumesnil, Mme Jourdain, Mme Dias

Enseignant(e)s

Inspecteur ou inspectrice de l’éducation nationale IEN

ELUS
Mme Chaïr
Mr Arrondeau

Mme Creusillet

Elue ville de Saran
Responsable service 
action scolaire
Responsable péri 
scolaire

PARENTS D’ELEVES

Mme Ibomi Ndaka, Mr Chérel, Mr Boulard, Mme Roger, Mme Petit, 
Mme Hurault, Mme Rouault, Mr El Messaouidi, Mme Pignede

Elu(e)s titulaires

LE DDEN
 Mr Garnier, Mme Croze

Membres absents et excusés
Nom Qualité

Mr Pichard
Mme Poudroux, Mme Nourisson, Mme Péreira, Mr Pita MuKuna, 
Mme El Mosaoui, Mme Hajbi
Mme Pinto da Silveira

I.E.N
Parents d'élèves

Enseignante
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Inspection de l’Education nationale

Circonscription ORLEANS/SARAN

Ecole élémentaire des sablonnières

14 classes

SARAN



Pour introduction, la Présidente nomme un secrétaire de séance: Mme Body

1. Effectifs prévisionnels rentrée 2019 

CP

 Prévision
mairie

75 (prévision)

CE1 77

CE2 74

CM1 77

CM2 63

Total 366

Il y aura 14 classes à la rentrée prochaine.

Une réunion d'informations aura lieu au mois de juin pour les futurs CP.

Mme Chaïr, élue à la ville de SARAN,  explique que 2 fermetures de classe sont
prévues sur l'école élémentaire  du Bourg et du chêne Maillard. Une lettre de
Mme Hautin va être distribuée aux familles saranaises. La ville compte se battre
pour éviter ces fermetures.

          2.  Bilan  Cantine, péri

En périscolaire, les effectifs augmentent, soit une moyenne de  100 le soir. Une
réorganisation sur ce temps est en réflexion afin d'accueillir les élèves dans de
meilleures  conditions.  Une  information  aux  familles  sera  distribuée  après  les
vacances de pâques.

Des projets sont réalisés et proposés aux élèves en lien avec ceux des classes et le
projet d'école : cirque, protection de la planète…
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Question:

Où en est la simplification des procédures d’inscription pour la cantine  et la 
périscolaire? Le site, bien qu’assez complet, est actuellement compliqué et les 
délais beaucoup trop longs. 

Retour d’ici peu de la part de la mairie avec certainement une réunion organisée à
l'attention des parents.

          3. Travaux 

- Remise en état du sanitaire à côté de la cantine (plomberie, faïence et peinture).

- Peinture du mur de la classe 4 à l'identique avec la mise en place d'une lisse pour
éviter que les tables n'endommagent le mur comme c'est le cas actuellement.

- Plantation des arbres avec les délégués de classe en janvier avec l'aide des ser-
vices municipaux de la mairie de Saran que nous tenions à remercier.

- Les classes de CM1 seront équipées en VPI à la rentrée prochaine.

- travaux dans la chaufferie et remplacement des chaudières cet été (budget très im-
portant).

- Les barrières dans la cour seront enlevées aux vacances de printemps.
 
Question:

Les parents ont de plus en plus de mal à stationner?

La  question  du  stationnement  est  abordée  régulièrement.  Il  n'y  aura  pas
d'agrandissement  du  parking.  Les  parents  doivent  essayer  dans  la  mesure  du
possible, de venir à pieds quand cela est possible ou de stationner un peu plus
loin.

          4.  Bilan coopérative d'école (cf pièce jointe)

 La vente des gourdes avec les dessins d'enfants a rapporté 428€.

Questions:

Une maman demande s'il est possible de solliciter 30€ à la rentrée des classes à
chaque famille afin de ne plus réclamer des sommes en cours d'année pour les
sorties, les photos, les gourdes?
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Il  est strictement interdit d'imposer une somme aux familles, celle ci doit être
libre.  Les  photos,  les  gourdes ainsi  que les  sorties  ne sont  pas  obligatoires et
l'achat ne peut être imposé. De plus les comptes de la coopérative scolaire sont
étroitement surveillés  et  des traces  comptables  sont  demandées pour  chaque
action menée dans l'école. Pour l'instant, l'équipe pédagogique ne souhaite pas
faire appel aux dons des familles.

Les familles sont sollicitées pour moitié pour les sorties et une sortie est offerte
en totalité par la coopérative scolaire.

          5. Vie scolaire

Sorties et interventions

Jeudi 7 juin musée des Beaux Arts pour le CE1 de Mme Thévenoux.

Jeudi 27 juin Guédelon  pour les CE2 de Mme Guériteau et Mme Leroux.

Vendredi  28 juin sortie  à Blois  pour les  classes de CM1 Mr Enjalbert  et  Mme
Formont

Lundi 1er juillet sortie des CE1 au parc floral

Jeudi 4 juillet sortie des CP à l'espace Rambouillet

Semaine inter-écoles à la piscine du 17 juin au 21 juin avec la participation des 14
classes

Intervention de la police municipale dans les classes de CP, CE2 et CM2.

Activités pédagogiques

Les évaluations nationales CP ont été passées fin janvier et les résultats remis aux
familles.

Les délégués de chacune des classes avec leurs camarades travaillent sur égalité
filles/garçons en collaboration avec la périscolaire.

Mise en place de 15 minutes de lecture plaisir dans les classes. Pour l'instant, une
fois par semaine.
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Les  parents  peuvent  désormais  se  créer  un  compte  pour  accéder  au  bulletin
scolaire de leurs enfants. La notice explicative a été mise en ligne sur le site de
l'école et sera donnée avec le prochain bulletin. Pour le moment, nous continuons
de distribuer les bulletins, une réflexion est à mener sur le sujet.

Des  stages de remise  à  niveau,  réservés  au CM1/CM2 sont  proposés  lors  des
vacances d'avril, début juillet et fin août. A ce jour, la directrice est en attente
d'encadrement pour constituer des groupes.

Quel  est  le  temps  normalement  prévu  en  classe  pour  l’anglais  par  les
programmes  de  l´éducation  nationale?  Dans  certaines  classes,  l’anglais  est
parfois complètement "zappé" a priori pour une question de temps alors que
c’est une matière tout aussi importante aujourd’hui, voire plus importante que
d’autres?

L'anglais  est  enseigné  dans  toutes  les  classes  avec  peut-être  une  présence
moindre en début de CP.

Au cycle 2 c'est une approche essentiellement orale et ritualisée au cours des
activités quotidiennes. Une progression de CP au CE2 a été réalisée sur l'école.

Au cycle 3 l'enseignement de l'anglais vise l'acquisition de compétences et  de
connaissances qui permettent l'usage plus assuré et efficace de la langue. L'écrit
est introduit de manière plus significative.

Le taux horaire est 1h30 par semaine. L'enseignant aménage ce temps comme il
le souhaite.

A ce jour, l'anglais n'est "zappé"dans aucune classe sauf dans les cas de nécessité.

Il est tout à fait possible de rencontrer les enseignants si des questions se posent
sur cette discipline.

Il n'y a pas de matière plus importante que d'autres, toutes les disciplines ont leur
place dans l'emploi du temps.
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Liaison CM2/6ème

Le  professeur  de  mathématiques  a  fait  une  intervention  pour  présenter  dans
chaque  classe  l’utilisation  de  l’informatique  pour  les  activités  mathématiques.
ensuite, les élèves sont allés au collège participer à une séance, encadrés par des
élèves de 6ème.

Réunion en présence de Mr Royannez, principal de collège, le jeudi 10 janvier
pour les parents des CM1 et CM2. Peu de parents sont venus.

 En février, déplacement des élèves de CM2 au collège avec visite des lieux et
participation à un cours durant 1h00.

Participation des classes de CM2 et du CM1/CM2 à un escape game informatique
jeudi 21 et vendredi 22 mars.

Classes de découverte

Les CM2 partiront du 24 au 29 juin 2019 à Saint Jean de Monts.

La classe cirque des 3 classes de CE2 a eu lieu du 4 au 8 février 2019 avec un
spectacle le 8 février au soir au cirque Gruss en présence des familles.

Questions

Les familles voudraient connaître plus tôt les tarifs des classes de découverte?

Pour la classe cirque, il s'avère que les quotients familiaux doivent être recalculés 
chaque début de nouvelle année. C'est pour cette raison, que la mairie n'a pu 
nous communiquer que tardivement les tarifs.

        5. Sécurité

Des exercices d'évacuation ont eu lieu. Je tiens à rappeler le caractère obligatoire
(3  fois  dans  l'année)  de  ces  exercices  chronométrés  et  répertoriés  dans  un
registre de sécurité.

PPMS Confinement le mardi 15 janvier 2019 d'une durée de 10 minutes. Pb 7
classes dans la salle polyvalente, c'est beaucoup et très bruyant.

Il  reste à effectuer deux alertes incendie et  un PPMS attentat  avant la  fin  de
l'année.
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          6. Festivités de fin d'année

- Nous vous proposons d'organiser une fête d'école le mardi 11 juin, commune
avec la maternelle et la périscolaire. Elle aurait lieu dans notre cour. 

Une réunion d'organisation est prévue le jeudi 4 avril à 17h30 avec les directrices
et Mme Creusillet.

- Tombola: Tirage au sort le 20 juin. Vente des tickets à 1€ début juin. Le gros lot
reste à définir. Pour l'instant, nous avons peu de lots.

- Olympiades certainement début juillet à confirmer par l'équipe enseignante.
                          

         7. Divers

Question

La rue des Sablonnières est de plus en plus utilisée par de gros camions depuis 
l’ouverture d’Oréliance. Certaines dispositions sont-elles prises pour sécuriser la 
rue ?
Un projet d'aménagement a été déposé auprès de la métropole. La mairie est en 
attente de la réponse officielle mais des travaux devraient avoir lieu 
prochainement.

Un site d'école est accessible par cette adresse: http://ec-les-sablonnieres-
saran.tice.ac-orleans-tours.fr/eva

Tous les documents administratifs y sont déposés et accessibles.

Le prochain conseil d'école aura lieu le mardi 18 juin à 18h00.

Le 14 mars 2019

à  SARAN, école élémentaire des sablonnières

La directrice de l'école, présidente de séance

Nom, prénom, signature

Mme VILLEDIEU Valérie                                           

Le secrétaire de séance,

Nom, prénom, signature

Mme BODY Anne
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               COOP SCOLAIRE OCCE 2018-2019

Solde initial septembre 2018 : +5 710.02 €

Solde provisoire au 14/03/19 : + 1 484.34 €

+   844 € (caisse vente gâteaux CM2)

entrées sorties

Subventions
mairie

1 145.00 €
Adhésion OCCE 
+ assurance 695.64 €

Bénéfice vente

photos
2 605.30 €

Régie d'avance 
aux 12 classes 

3 580.00 €

Bénéfice vente
gourdes

428.20 €

Jeux de cour + 
matériel 612.19 €

Participation
des familles
classe cirque

CE2

2 787.36 €

Classes cirque 
CE2

6 160.00 €

Don COOP 15 €

Activités 
pédagogiques 
UTL

54.71 €

Transport 104 €
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TOTAL 6 980.86 € TOT -11 206.54 €

-4 225.68 €

Ventes gâteaux
à rétrocéder 
CM2 844 €
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